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La prise de notes, généralement présentée comme
le premier travail du voyageur, peut être consi-

dérée comme une pratique caractéristique du voyage
d’exploration, dont elle traduit la vocation scienti-
fique. Tous les explorateurs se mettent en scène, à un
moment ou à un autre de leur récit, dans l’accom-
plissement de cette activité. La fonction explicite du
carnet de route consiste à inscrire immédiatement des
faits observés ou des informations jugées pertinentes
dans la perspective d’un usage ultérieur, donc d’une
réécriture.

Dans certains cas, cependant, lorsque le voya-
geur ne dispose pas d’une légitimité acquise auprès
de la communauté savante qui l’accueille à son
retour, les notes de voyage peuvent être investies
d’une fonction supplémentaire, qui consiste à faire la
preuve de la réalité du voyage, de manière à écarter
le soupçon d’imposture qui pèse sur tout voyageur,
comme en témoigne l’adage bien connu : «A beau
mentir qui vient de loin. »

Le cas de René Caillié, qui se lance dans l’intérieur
de l’Afrique, sans avoir obtenu l’investiture d’aucune
institution, militaire, civile ou scientifique, correspond
à cette dernière catégorie de voyageurs. Ayant pris
connaissance, alors qu’il séjournait à Saint-Louis du
Sénégal, de la publication d’un prix instauré par la
Société de Géographie en 1824 et destiné au premier
voyageur qui reviendrait de Tombouctou, Caillié
forme le projet d’atteindre cette ville. Après avoir réuni

un petit pécule obtenu comme employé d’une maison
de commerce, il part des côtes de Guinée le 19 avril
1827, parvient à Tombouctou un an plus tard et resur-
git au Maroc après avoir traversé le Sahara.

L’existence du prix imposant à la Société de
Géographie la tâche d’évaluer la recevabilité de la
candidature de Caillié, la procédure mise en place à
cet effet a contribué à réunir autour de ce voyage une
importante documentation. Le dossier ainsi constitué
comprend une partie des notes de voyage de Caillié,
des croquis, plans et esquisses cartographiques, plu-
sieurs épreuves annotées des gravures destinées à la
publication de son récit, ainsi qu’une abondante cor-
respondance 1. L’analyse de cet ensemble documen-
taire d’une grande richesse permettra d’attester les
différentes fonctions des notes manuscrites dans la
réception faite à un voyageur, dans l’élaboration et la
publication de son récit et dans l’usage savant qui est
fait des matériaux rapportés.

Les notes de voyage, instrument de validation
Lorsqu’il apprend l’arrivée au Maroc d’un voyageur
inconnu qui affirme être allé à Tombouctou, le consul
de France à Tanger, Delaporte, par ailleurs membre
de la Société de Géographie de Paris, lui demande
d’emblée, avant même de le recevoir, de lui faire par-
venir les «notes-journaux» qu’il a dressées pendant son
voyage2. Peu après, alors que le voyageur se trouve en
quarantaine dans le port de Toulon, Jomard3, au nom
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1 L’essentiel du dossier est conservé à la Bibliothèque nationale de France, département des Manuscrits, sous la cote NAF 2621.
Des documents complémentaires se trouvent dans les archives de la Société de Géographie, déposées au département des Cartes
et Plans, SG Carton CA-CER, 158. 2 Lettre de Delaporte à Caillié, 28 août 1828, publiée dans René Caillié, Journal d’un voyage
à Temboctou et à Jenné, dans l’Afrique centrale, Paris, Imprimerie royale, 1830, t. III, p. 369-371 (Mss, NAF 2621, f. 131-132). 3 Edme-
François Jomard (1777-1862), ingénieur géographe et polytechnicien, participa à l’expédition d’Égypte et coordonna l’édition de la
Description de l’Égypte. Membre fondateur de la Société de Géographie, il en dirigeait la Commission des prix au moment du retour
de Caillié. C’est à son initiative que fut fondé le département des Cartes et Plans de la Bibliothèque royale en 1828. Voir la biographie
d’Yves Laissus, Jomard, le dernier Égyptien, Paris, Fayard, 2004.
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de cette société, lui enjoint de «déposer sur le papier
tous [ses] souvenirs pendant que [sa] mémoire est
encore fraîche, et de noter surtout avec exactitude les
heures ou les journées de marche, les directions qu[’il
a] suivies, et tout ce qui est de nature à s’oublier, comme
les noms de lieux et les noms propres en général4».
Pour le consul comme pour le géographe, les notes de
route constituent l’archive du voyage, à laquelle ils assi-
gnent la double fonction de preuve matérielle attestant
l’authenticité du voyage et de source destinée à un
réemploi savant, en l’occurrence l’élaboration de la
carte-itinéraire, dont se chargera Jomard.

Le voyageur est donc indissociable, dans l’acte
même de se présenter, des documents dont il est por-
teur, qui constituent en quelque sorte, au moment de
son retour, son passeport de voyageur, sa garantie
d’authenticité, comme le montre une lettre de Dela-
porte à Jomard : «Au lieu d’itinéraires informes, dont
l’oreille a fait tous les frais, et pris à la volée, tels que
ceux que j’ai fournis depuis nombre d’années, il se
présentera à vous avec un travail positif, des docu-
ments, des matériaux pris sur les lieux, dont il vous
demandera de diriger la rédaction ; ne lui refusez pas
votre aide 5. »

La valeur de ces documents réside en ce qu’ils
constituent le relevé écrit d’une observation directe
des lieux parcourus. Delaporte les oppose en cela aux
informations qu’il a lui-même recueillies par ouï-dire
en se faisant communiquer un savoir venu de l’inté-
rieur de l’Afrique à travers de multiples intermé-
diaires, un savoir voyageur, fluctuant car mal fixé.
Les notes de voyage représentent au contraire, selon
cette conception, un savoir directement passé des
yeux du voyageur à sa main qui enregistre et donne
la forme définitive de l’écrit. Ainsi fixé, le savoir peut
voyager sans se déformer. Il peut aussi, au terme
du voyage, constituer le « matériau » que Jomard
s’appropriera en le soumettant à une nouvelle mise en
forme, savante, comme Delaporte l’y invite en lui
proposant de « diriger la rédaction ». Ainsi, dans
l’ordre du savoir comme dans l’ordre de la preuve, le
document écrit comporte deux faces, enregistrement
d’un côté, matériau disponible pour un nouvel usage
de l’autre. Sa stabilité permet que la seconde opéra-
tion soit différée, dans l’espace comme dans le temps.

Cependant, lors de la parution de l’ouvrage, une
controverse franco-britannique agite la communauté
des géographes : un compte rendu paru dans la Quar-

terly Review remet en question le statut des notes de
Caillié. Son auteur mentionne l’extrait de la lettre de
Delaporte rapporté plus haut, et considère comme
parfaitement légitime la demande faite au voyageur,
mais il s’interroge sur la manière dont celui-ci a pu s’en
acquitter et pose la question de l’état matériel des
documents rapportés. Il s’appuie à cet effet sur un pas-
sage puisé dans l’avant-propos du récit de Caillié, qui
les décrit ainsi : «À mon arrivée à Paris, les notes écrites
le plus souvent au crayon se sont trouvées tellement
fatiguées, tellement effacées par le temps, mes courses
et ma mauvaise fortune, qu’il m’a fallu toute la téna-
cité, toute la scrupuleuse fidélité de ma mémoire, pour
les rétablir et les reproduire comme la base de mes
observations et les matériaux de ma relation6. »

La question ainsi soulevée est celle de la qualité
de l’inscription réalisée par Caillié : si les notes se sont
altérées, les informations qu’elles contenaient, deve-
nues illisibles, ont disparu. Dès lors, elles ne valent
pas mieux que les itinéraires « pris à la volée » par
Delaporte. Caillié insiste sur le travail de sa mémoire
qui lui a permis de restituer les passages défectueux.
Mais, précisément, pour l’auteur anglais, l’interven-
tion de la mémoire constitue un intermédiaire qui
disqualifie la relation de voyage tout entière dans sa
prétention à s’appuyer sur un enregistrement direct
des faits observés sur les lieux : «Nous accordons peu
de crédit, avouons-le, à des journaux écrits de
mémoire, lorsqu’il s’agit d’embrasser une période de
quinze ou seize mois 7. »

De fait, Caillié reconnaît les difficultés qu’il a ren-
contrées pour parvenir à un récit respectueux de cette
règle formelle du genre, la « scrupuleuse fidélité qui
doit présider à la rédaction des voyages, […] qui exi-
geait qu[’il] y consacr[ât] le temps nécessaire pour ne
rien omettre d’essentiel et pour présenter les faits dans
l’ordre même où [il] les avai[t] observés et notés 8 ».
Il donne ainsi l’impression d’une « fidélité » quelque
peu artificielle, en procédant à une mise en adéqua-
tion du récit au voyage, au lieu de faire découler direc-
tement le récit du journal manuscrit. L’auteur du
compte rendu considère que Caillié s’est montré inca-
pable de présenter les «notes-journaux» réclamés par
Delaporte, et déplore que le comité de la Société de
Géographie se soit montré «moins scrupuleux» que
lui-même en se contentant des «quelques notes » rap-
portées pour déclarer que le voyageur était bien allé à
Tombouctou et qu’il méritait la récompense 9.
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Les notes de voyage, 
entre récit et enregistrement

Pourtant, si l’on en juge d’après le rapport de la com-
mission chargée de rendre compte du voyage de
Caillié aux membres de la Société de Géographie, les
notes qu’il fut en mesure de présenter dès son arrivée
à Paris, après des mises à jour successives à Tanger,
puis à Toulon, soutinrent parfaitement l’examen et
emportèrent la conviction par leur caractère continu
et sans lacune.

Les deux fragments de ces notes conservés dans
les archives de la Société de Géographie, en vingt-
deux feuillets, correspondant à deux périodes non
consécutives du voyage, attestent effectivement une
pratique continue, sinon quotidienne, de l’enregis-
trement manuscrit. Les mentions de direction, de dis-
tance et de temps de trajet, données que Jomard
jugeait à la fois utiles au géographe et «de nature à
s’oublier », y sont scrupuleusement reportées, ainsi
que les toponymes, l’aspect des lieux habités et la
nature du sol, dans un style télégraphique évoquant
la prise de notes d’un voyageur qui se hâterait de cou-
cher sur le papier l’itinéraire de la journée : « le 15
nous nous mimes en route a 6 h a l’E environ 1/2 mille
puis au NE 3 mille roche granit a l’E 1/4 NE 4 mille
sol sable a l’E 3 mille même sol cultivé 10 ».

L’intensité de cette pratique connaît des fluctua-
tions dans l’espace et dans le temps, puisque le pre-
mier fragment relate vingt jours de voyage en dix-sept
pages tandis que le second ne consacre que vingt-sept
pages à un tronçon du parcours effectué en deux
mois et trois semaines. Mais cette disparité s’explique
par les circonstances du voyage, bien différentes d’un
fragment à l’autre : Caillié, qui avait choisi de dissi-
muler son identité de Français et de chrétien et devait
prendre ses notes en cachette, se trouvait beaucoup
plus à son aise pour se livrer à cette activité au sein
d’une caravane de commerçants mandingues auprès
desquels il pouvait passer pour arabe qu’au milieu des
Maures, très suspicieux à son égard, avec lesquels il
traversait le Sahara. Néanmoins, même si l’épreuve
physique que représente de surcroît cette traversée le
conduit à un laconisme extrême (« le 6 à boire » en
date du 6 juin 1828, lorsque la caravane trouve enfin
de l’eau après avoir passé plusieurs puits à sec),
chaque jour du parcours se trouve représenté dans les
notes, ne serait-ce que par une ligne ou deux. Seules
les périodes de séjour en un même lieu interrompent
cette série de jours consécutifs pour rassembler
observations et anecdotes en un continuum non daté.

Il semble donc que Caillié ait su anticiper l’attente des
géographes en privilégiant l’écriture de l’itinéraire
dans l’économie générale de sa prise de notes.

Rien n’indique cependant à quel moment Caillié
put se livrer à cette activité et, s’il reconnaît lui-même
n’avoir pu disposer à son arrivée que de fragments
lacunaires, il reste difficile d’évaluer l’ampleur du tra-
vail de réécriture qui lui a permis de les compléter. La
question de la distance temporelle et spatiale qui
sépare les faits ou lieux décrits de leur enregistrement
sur le papier reste en grande partie indécidable.

Certains indices néanmoins plaident plutôt en
faveur d’une inscription a posteriori. Ainsi, les pages
conservées au département des Manuscrits couvrent-
elles de façon continue toute la première partie du
voyage, depuis le départ de la côte, le 19 avril 1827,
jusqu’au village de Timé, atteint le 3 août, où Caillié,
gravement malade, doit séjourner pendant cinq mois.
Or les pages qui relatent les déplacements et menus
faits du voyage sont rédigées au passé et se présentent
déjà comme un récit élaboré, assez proche de celui qui
figure dans l’ouvrage publié. On y relève parfois des
erreurs de date, comme dans ce passage du feuillet
36 r° où figure la date du 6 juin, là où le contexte
conduit à rétablir « le 6 juillet » : « le 6 juin je visitai mes
effets et je vis avec peine que lon mavait volé les plus
belles de mes veroteries pendant mon absence 11 ».

Au feuillet 40, qui porte au recto la date du
17 juillet, commence une longue digression au pré-
sent qui constitue un essai de description des mœurs
et du mode de vie des Mandingues. On y rencontre
nombre d’indices d’une écriture ultérieure, comme
cette allusion à des observations faites à Timé, alors
que l’arrivée dans ce village le 3 août n’est relatée
qu’au feuillet 53 : «Cet arbre ne peut réussir à timé
les habitans en ont planté parvenu a la hauteur dun
pied demi il meurt 12. »

L’ensemble de la digression (f. 40 v° à 47 v°)
constitue d’ailleurs la matière d’un chapitre indépen-
dant qui s’intercale, dans le récit publié, entre deux
chapitres consacrés au séjour à Timé. L’ordre des
feuillets ne correspond donc pas exactement à l’ordre
chronologique du voyage, soit que Caillié a réem-
ployé des feuillets déjà entamés, soit que l’ensemble
a été rédigé beaucoup plus tard.

Le récit du séjour à Timé (f. 53 v° à 61 r°) relève
sans aucun doute du second cas. Les marqueurs chro-
nologiques, rares et peu précis («vers la fin d’août» au
f. 56 r° ; «vers le 15 décembre» au f. 60 v°), ne sont
mobilisés que pour rendre compte de l’évolution des
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maladies qui affectent alors Caillié et le conduisent
à plusieurs reprises à repousser son départ : « le
10 novembre la plaie de mon pied était presque fer-
mer. javais espoir pour me mettre en route pour
dhienné ; mais hélas je navais pas encore assez souf-
fert, ver cette époque je fus attin d’une cruelle attaque
de scorbut qui me fit souffrir le martir, – comble de
malheur ma plaie s’est rouvert et motait tout espoir de
partir de lontemps 13 ».

Dans ces circonstances, on conçoit que Caillié se
soit trouvé dans l’incapacité de s’astreindre à un enre-
gistrement régulier des faits. Astreint à l’immobilité,
il ne pouvait d’ailleurs guère franchir le seuil de sa case
pour se livrer à des observations poussées sur le vil-
lage bambara où il demeurait. Son état prend alors le
dessus sur sa vocation d’explorateur tandis qu’il perd
ses repères temporels avec l’espoir du retour : «que
lon se figure ma situation dans lintérieur dun pays
sauvage couché sur une natte sans médicamens. per-
sonne pour me soigner, qune pauvre vieille qui 2 fois
par jour m’apportait unpeu de bouillie de riz, jexalai
une si mauvaise odeur que tout le monde me fuyait,
le palai et les gensives me tombèrent par morceaux,
javoue que dans l’état de souffrance ou jétais je sou-
haitais ardament dêtre délivré du fardeau de la vie 14 ».

Seuls les feuillets qui concernent le séjour à
Tombouctou attestent un enregistrement direct. Or
Caillié rend précisément compte des conditions de
leur élaboration en relatant le stratagème dont il usa
pour dessiner la grande mosquée sans attirer l’atten-
tion : «Pour faire l’esquisse de la mosquée, je m’assis
dans la rue, en face, et je m’entourai avec ma grande
couverture, que je repliai sur mes genoux ; je tenais à
la main une feuille de papier blanc à laquelle je joi-
gnais une page du Coran ; et lorsque je voyais venir
quelqu’un de mon côté, je cachais mon dessin dans
ma couverture, et je gardais la feuille du Coran à la
main, comme si j’étudiais la prière. Les passants, loin
de me soupçonner, me regardaient comme un pré-
destiné, et louaient mon zèle 15. » De plus, au dos de
ces croquis, les feuillets portent un texte rédigé au
présent, contrairement aux passages analysés plus
haut, et relatif à la même période du voyage.

Ces indices permettent de reconstituer ponc-
tuellement les pratiques d’inscription auxquelles
s’adonne le voyageur, avec une transparence qui est
loin de caractériser l’ensemble des notes dont nous
disposons. Par conséquent, on ne peut exclure l’hy-
pothèse selon laquelle, au sein de l’ensemble des

manuscrits conservés, les feuillets relatifs à Tom-
bouctou seraient les seuls témoins véritablement
authentiques d’un enregistrement «pris sur les lieux»,
défini par une simultanéité de l’observation et de sa
transcription manuscrite. Et si les autres pages n’en
sont pas moins autographes, le décalage chronolo-
gique qu’elles manifestent entre le temps de l’écriture
et celui du voyage pose question, et autorise à les
considérer comme le produit d’une réécriture ulté-
rieure, éventuellement effectuée à partir d’un maté-
riau lacunaire, peut-être perdu ou détruit. Le fait que
les feuillets consacrés à Tombouctou constituent une
exception quant à leur statut d’enregistrement direct
témoigne de l’importance que revêt la ville, à la fois
pour la Société de Géographie qui s’est engagée à
décerner un prix à celui qui, l’ayant atteinte, sera en
mesure de la décrire fidèlement, et pour Caillié lui-
même, pour qui ces documents constituent la preuve
de la réussite de son entreprise. Toutes ces raisons
suffisent à rendre compte du soin particulier attaché
à leur élaboration comme à leur conservation.

Du journal de voyage à la publication
Quel que soit le statut des notes rapportées, elles enta-
ment une nouvelle carrière au retour du voyageur en
devenant un matériau qui se prête à un double réem-
ploi : pour leur auteur lui-même, il s’agit d’élaborer à
partir d’elles un récit publiable, tandis que la com-
munauté des géographes s’en empare pour tirer de
l’itinéraire la matière d’une carte.

Le récit du voyage de Caillié paraît en 1830,
quinze mois après l’arrivée du voyageur à Paris. Son
auteur ne nous livre que peu d’informations sur la
manière dont il a employé ce temps à la rédaction de
son ouvrage, mais il insiste sur « la résolution qu[’il]
avai[t] formée de ne pas recourir à une plume étran-
gère, excepté pour quelques incorrections de style 16 ».
On peut lire à travers ces lignes les pressions auxquelles
Caillié eut à résister pour «offrir au lecteur une rédac-
tion qui [lui] appart[înt] 17 » : Jomard, qui dirigeait la
rédaction, a pu se montrer enclin à en déposséder le
voyageur. Caillié étant dépourvu d’instruction et
ayant, selon ses propres termes, «peu d’habitude dans
l’art d’écrire», la question de l’attribution du texte final
a d’ailleurs fait débat parmi les commentateurs et les
biographes de Caillié, les uns créditant Jomard d’une
réécriture complète, les autres regrettant qu’il se soit
contenté de le relire 18. S’il est difficile de se représen-
ter la part que prit chacun des deux hommes dans la
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genèse du texte, quelques lettres de Caillié à Jomard
éclairent sur la nature de leur collaboration dans les
derniers mois avant la parution de l’ouvrage19. Elles
témoignent d’une relecture conjointe des épreuves,
que Caillié reçoit et s’empresse de faire parvenir à
Jomard. L’une d’elles atteste la réalité du travail de
rédaction mené de manière autonome par Caillié, qui
affirme travailler à la préface20. Ainsi, le texte, corrigé
par Jomard, semble bien avoir été rédigé par Caillié,
mais Jomard a la haute main sur l’objet fini, dont il
conçoit en particulier les annexes. Abandonnant la
description des pays parcourus et de leurs habitants à
la «peinture naïve et sans art» de Caillié, il s’empare de
« l’examen et de la discussion de tous les points de géo-
graphie auxquels se rattachent les routes» du voya-
geur21. Il retranche ainsi du récit, afin de le rendre plus
lisible22, la plupart des indications d’orientation et de
distances, matériau précieux qu’il a scrupuleusement
extrait des notes manuscrites pour reconstituer l’itiné-
raire, présenté à la fois sous la forme d’un tableau réca-
pitulatif qui en détaille chaque tronçon et précise les
étapes de chaque journée de marche, et de la carte-
itinéraire jointe à l’ouvrage, que l’on peut considérer
comme le produit final du travail scientifique mené par
Jomard. Le partage des tâches qui s’instaure entre
géographe et voyageur apparaît donc clairement.
Il n’exclut pas une collaboration plus étroite à certaines
étapes du processus. Tandis que Jomard intervient sur
le texte par des corrections dont il est difficile de mesu-
rer l’ampleur, Caillié est associé à la production de
documents qui figurent dans les annexes.

La transformation de l’itinéraire en carte se fait
habituellement à partir de relevés astronomiques. Or
Caillié, dépourvu d’instruments sophistiqués, ne rap-
porte que des directions prises à la boussole et des
mesures de la longueur de l’ombre d’un bâton planté
dans le sol à la manière d’un gnomon, en sept points
de son itinéraire23. Dans ces conditions, l’entreprise
cartographique ne peut être menée selon les règles de
l’art et doit mettre en œuvre d’autres procédures.
Outre la reconstruction artisanale de « toutes les routes
du voyageur» à laquelle se livre Jomard, celui-ci est
conduit à solliciter Caillié pour obtenir des descriptions
graphiques précises, de façon à donner quelque épais-
seur à l’espace cartographié, au-delà du tracé linéaire
de l’itinéraire. Quelques croquis topographiques
conservés dans le dossier documentaire semblent pré-
cisément remplir de cette fonction24. L’un d’entre eux,
qui représente les environs de la ville de Djenné,

construite sur une île entre deux bras d’un affluent du
Niger, peut être décrit comme une carte à quatre
mains, produit d’un dialogue entre le cartographe et le
voyageur (ill. 1). La position centrale accordée à la ville
et à l’île au sein d’un réseau hydrographique complexe
indique bien les termes de la consigne à laquelle
répond le croquis. Le tracé hésitant et les repentirs (un
bras du fleuve rayé, au dessus de Djenné) traduisent
les difficultés auxquelles se trouve confronté Caillié
dans cet exercice qui consiste à transcrire graphique-
ment ce qu’on peut appeler une carte mentale. L’écri-
ture de Caillié («route que j’ai suivie jusqu’à Kabra»)
se mêle à celle de Jomard («route suivie par Caillié en
allant»), tandis que certaines notations de la main du
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1. Les environs de Djenné
Esquisse cartographique annotée par René Caillié et Edme-François Jomard
BNF, Manuscrits, NAF 2621, f. 87

19 Caillié à Jomard, 10 décembre 1829, 17 janvier et 10 mars 1830 (NAF 2621, f. 124-128). 20 Lettre du 17 janvier 1830. 21 Jomard,
«Remarques et recherches géographiques sur le voyage de M. Caillié », dans R. Caillié, Journal d’un voyage à Temboctou…, op. cit.,
p. 148-149. 22 Ibid., p. 180. 23 Note de Jomard, NAF 2621, f. 122. 24 NAF 2621, f. 85-87.
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voyageur semblent répondre à des questions posées
par le géographe à propos de la direction des cours
d’eau (« je ne sais pas où il va se perdre» ; « il rejoint le
grand fleuve à isaka»).

Partage des tâches, collaboration ou co-écriture,
si toutes ces formes de partenariat sont représentées
dans la genèse du récit et de ses annexes, l’iconogra-
phie qui accompagne l’ouvrage est le résultat de
formes de production bien différentes et semble obéir
à des impératifs éditoriaux qui dépassent à la fois
Caillié et Jomard. Parmi les planches tirées des dessins
de Caillié, la «Vue d’une partie de la ville de Temboc-
tou, prise du sommet d’une colline, à l’est-nord-est »
constitue la pièce maîtresse. Le dossier documentaire
en conserve cinq versions différentes qui permettent
de reconstituer une chaîne d’opérations : dessins à la
plume25, dessin aquarellé26, épreuves successives de la
gravure. Le dessin original au crayon n’y figure pas,
mais on peut se faire une idée de son aspect grâce à un
fac-similé publié par le géographe D’Avezac à partir
d’une reproduction au calque 27. Il se révèle assez
proche, par sa composition, des deux dessins à la

plume. Au cours des étapes suivantes ont été ajoutés
de multiples objets : un grand nombre de silhouettes
humaines, une caravane de dromadaires arrivant du
désert, des cavaliers, des rochers, des feuilles aux
arbres et, surtout, une quarantaine de maisons dispo-
sées au premier plan, en avant de la mosquée (ill. 2 et 3,
détails p. 30). L’ajout de personnages dans un paysage
constitue un classique de la transformation des
esquisses de voyageurs en gravure : il s’agit d’animer
la scène, de lui donner un caractère pittoresque et de
fournir un repère d’échelle. La présence de la caravane
à l’arrière-plan remplit certes cette fonction, mais elle
entre en contradiction avec le récit de Caillié, qui n’en
a vu aucune et n’a pas caché sa déception devant le
manque d’animation du commerce de Tombouctou.
Elle semble donc avoir été imposée à l’auteur par des
commanditaires qui souhaitaient lui voir représenter
une Tombouctou conforme à l’image qu’ils s’en fai-
saient. L’ajout de plusieurs rangées de maisons relève
probablement de la même logique : il permet de pro-
longer la ville, qui pouvait paraître bien petite dans le
dessin original. Mais il modifie sensiblement le point
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2. Vue de Tomboctou
Dessin à la plume de René Caillé
BNF, Manuscrits, NAF 2621, f. 69

25 NAF 2621, f. 69 et 70. Le second, inscrit dans un quadrillage, est reproduit dans Olivier Loiseaux et France Duclos, L’Afrique au
cœur. Carnets d’explorateurs français au xix¬ siècle, Paris, Seuil / Bibliothèque nationale de France, 2005, p. 28-29. 26 Mss
NAF 2621, f. 68, également reproduit dans l’ouvrage cité ci-dessus, p. 25. 27 D’Avezac, «Réponse aux objections élevées en
Angleterre contre l’authenticité du voyage de Caillié à Ten-boktoue», Revue des Deux Mondes, avril 1830.
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de vue, accentuant l’effet de plongée et de distancia-
tion, au point de proposer une vue techniquement
impossible et d’entretenir le doute quant à l’authenti-
cité du document. Le fait n’échappe pas à D’Avezac,
qui, pour répondre aux détracteurs de Caillié, rétablit
l’original et précise que le voyageur n’a représenté
dans son esquisse qu’une partie de la ville.

Caillié fait à la fois figure d’exception et de cas d’école
pour les historiens soucieux d’analyser les conditions
dans lesquelles l’expérience singulière d’un voyageur
peut être transformée en savoir scientifique. Son
manque d’instruction, de réseau social et de crédit
scientifique le place sous la dépendance d’individus et
d’institutions appelés à se prononcer sur l’authenticité
de son voyage puis à en mettre en œuvre la publica-
tion. La réception de ce voyageur par la communauté
savante est donc l’occasion de multiples interactions
appelées à laisser des traces écrites et à constituer en
archive les documents qu’il rapporte ainsi que les pro-
ductions qui en dérivent. Tous les mécanismes qui
conduisent à l’administration de la preuve, à l’extrac-

tion des données, à l’élaboration de constructions
savantes et à la diffusion de l’information s’y déploient
au grand jour. Support des procédures de validation
et des opérations de réemploi savant, les notes de – et
sur – le voyage font l’objet de multiples transforma-
tions, réécritures, transcriptions graphiques et carto-
graphiques dans le cadre d’une collaboration qui peut
aller d’un simple partage des tâches à une véritable
coproduction des savoirs. Mais l’ensemble de la
documentation fait aussi apparaître, à chaque extré-
mité de la chaîne, les failles du dispositif, soumis à des
logiques parfois contradictoires : d’abord, le besoin de
données nouvelles qui aiguillonne les géographes les
conduit à accepter les produits d’une prise de notes
soumise au filtre de la mémoire ; ensuite, les retran-
chements, les ajouts et les manipulations auxquels ils
procèdent, au nom d’exigences liées à sa diffusion,
contribuent à altérer l’authenticité du matériau ainsi
manipulé. L’ouvrage publié constitue ainsi le résultat
des procédures les plus rigoureuses et des petits com-
promis auxquels se sont livrés conjointement le voya-
geur et les géographes.
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3. Vue d’une partie de la ville de Tomboctou, prise du sommet d’une colline, à l’est-nord-est
Épreuve
BNF, Manuscrits, NAF 2621, f. 71
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